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1. Une dotation exceptionnelle 
 
Les BMVR (bibliothèques municipales à vocation régionale) ont été créés par l'article 4 de la loi du 13 juillet 
1992 afin de dynamiser l’équipement du territoire en grandes bibliothèques de lecture publique et de 
contrebalancer le poids de la BNF sein du paysage documentaire français. 
 
Il ne s'agit pas d'un programme téléguidé au niveau de l'État, mais d’une dotation exceptionnelle prélevée 
sur l'aide au département. Celle-ci passe par la création d’une troisième part du concours particulier qui 
supporte à 40% le financement de nouveaux projets. Cela favorise la mise en place d'infrastructures 
importantes que le mode de financement habituel ne permet pas d'assumer. 
 
L'octroi du statut de BMVR est conditionné à un certain nombre de critères : 
 

• être implantées dans une commune d’au moins 100 000 habitants 
• posséder un fonds de livres imprimés de plus de 250 000 volumes. 
• programmer une construction ou extension de locaux d’au moins 10 000 m2 
• participer à l’élaboration d’un projet de coopération régionale. 
• proposer une collection de documents multi-supports et utiliser les nouvelles technologies de 

l’information et de la communication. 
 
Seuls les projets validés avant le 31 décembre 1997 ont pu prétendre à ce financement de l'État. La 
création du statut de BMVR est quelque sorte une mesure d'urgence visant aussi à accélérer la mise en 
œuvre des constructions projetées. Celles-ci sont inégalement réparties sur le territoire (ainsi, trois BMVR 
ont été installées en Champagne-Ardenne).  
 
12 BMVR ont finalement été construites : Châlons-en-Champagne, Limoges, Marseille, Montpellier, Nice, 
Orléans, Poitiers, Reims, Rennes, La Rochelle, Toulouse, Troyes. Certaines bibliothèques (par exemple 
Lyon et Nîmes) ont reçu le statut de BMVR sans avoir mis en œuvre de grands programmes de construction. 
 
 
2. Un statut volontairement imprécis pour des missions variées 
 
Les BMVR sont des bibliothèques implantées dans une municipalité et appelées par leur position et leur 
extension à jouer un rôle de tête de pont dans la constitution d’un réseau. La région est donc l'échelon 
privilégié de l'action des BMVR, mais elle n'est pas pour autant une tutelle administrative pour elles et 
celles-ci doivent également penser leur action à l'échelle nationale. Les BMVR bénéficient d’un contrat 
multiple (municipalité, région, etc.) et sont amenées à traiter avec des partenaires divers (bibliothèques de 
quartier, DLL, etc.). Ainsi, toutes les BMVR sont pôles associés de la BNF. 
 
Deux conceptions s'opposent 
 

1. Les BMVR peuvent être considérées comme des établissements d’un type tout à fait nouveau 
qui doivent légitimer leur statut par des contrats spécifiques (stockage, mise au point de 
catalogues communs, coordination de systèmes de PEB, numérisation et/ou valorisation du 
patrimoine  locaux, plans de conservation partagée de fonds anciens et de périodiques, etc.). 

 
2. Elles peuvent également être considérées comme de grands établissements construits dans le 

cadre de la politique de décentralisation sans qu'un rôle spécial leur soit attribué. 
 
Le statut de BMVR constitue aussi un label qui favorise la médiatisation de projets et permet la réunion de 
fonds importants. Les constructions participent au réaménagement urbain en permettant l'installation, dans 
des zones déshéritées, d'un équipement public à forte portée symbolique. L'ampleur des projets 
architecturaux s'inscrit souvent dans une politique de la ville ambitieuse. Ainsi, à Marseille, la construction 
de la bibliothèque de l'Alcazar entre dans le cadre plus vaste du projet « Euroméditerranée Marseille ». 
 



                                                                                                                                                       ��������	
�����
�
 

 2

3. Une modification profonde du paysage des bibliothèques françaises 
 
Si la loi de 1992 prévoit le financement d’un programme de construction, elle reste en revanche muette 
sur les frais de fonctionnement des BMRV. De fait, leur action s'est souvent pérennisée au sein de 
l’intercommunalité. 
 
De la sorte, les BMVR ont joué un rôle important dans l'évolution du tissu administratif national. Malgré 
l'imprécision de leur statut, elles ont contribué à modifier en profondeur le paysage des bibliothèques 
françaises. En dotant les grandes villes de province de grands établissements à forte visibilité, le 
programme a contribué à accroître leur autonomie vis-à-vis des administrations centrales et leur 
capacité à mettre en œuvre de grands projets (comme l'accord passé par la BMVR de Lyon avec Google). 
 
La construction des bibliothèques, souvent confiée à des architectes réputés (tel Pierre Riboulet pour la 
BMVR de Limoges), a par ailleurs renouvelé la conception des bâtiments. Elle a finalement favorisé 
l’émergence de nouvelles normes architecturales (privilégiant lisibilité, compacité, flexibilité, et éclairage 
naturel) et permis d’enrichir la réflexion portant sur les rôles et formes des bâtiments publics. 
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